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Schéma territorial1 LUGRIN



182SCHÉMAS SCHÉMAS ARCHITECTURAUX ET PAYSAGERS - PAYS D’EVIAN - VALLÉE D’ABONDANCE



183SCHÉMAS SCHÉMAS ARCHITECTURAUX ET PAYSAGERS - PAYS D’EVIAN - VALLÉE D’ABONDANCE

Schéma communal2 LUGRIN

éviter

Projet de cheminement piéton

ire
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Zoom sur le Chef-Lieu et Tourronde
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Schéma communal2 LUGRIN

éviter

Projet de cheminement piéton

ire
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Zoom sur les hameaux de Troubois et des Combes
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Schéma communal2 LUGRIN

éviter

Projet de cheminement piéton
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Zoom sur les hameaux de Vielle Eglise et Tourronde
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Schéma communal2 LUGRIN

éviter

Projet de cheminement piéton
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Zoom sur le hameau de Laprau
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Schéma communal2 LUGRIN

éviter
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Schéma communal2

Maintenir espaces de respiration / espaces agricoles au cœur des tissus anciens/urbains
• Identification des clos jardinés, des parcs et des vergers 
> Maintien de ces espaces végétalisés en surface non constructible
> Protéger les arbres et ensembles végétalisés remarquables

• Valorisation du petit patrimoine d’accompagnement : murs, bassins, 
> Identifier et recenser ces éléments de petit patrimoine

Préserver et valoriser les structures urbaines/paysagères des chefs-lieux,  des hameaux et des 
rives du Lac avec ancien village de pêcheurs
• Identification des contours / délimitations
Sélection de niveau 1 : Chef-Lieu ; Les Combes ; Rives du Lac avec d’une part l’ancien village de pêcheurs et d’autre part le 
développement de la villégiature
Sélection de niveau 2 : Troubois ; Véron 

• Limiter l’étalement urbain et conserver les « césures » paysagères
> Limiter les extensions pavillonnaires qui brouillent la lisibilité des hameaux 
> Maintenir les espaces boisés et végétalisés
> Maintenir des espaces d’inconstructibilité malgré la forte pression foncière 
Vastes tènements agricoles entre les hameaux permettant une lisibilité de l’implantation urbaine, mais une tendance au mitage 
Vaste zone AU dans le PLU actuel qui forme des conurbations entre les hameaux : à redessiner/contrôler dans le cadre de la révision du PLU
Tènement agricole entre Maxilly et Lugrin : forte valeur paysagère (bocage préservé, vue lac, vergers...), et patrimoniale (ferme de Presles)
> Maintien des transparences : pas de clôtures ou plantations homogènes trop importantes

• Valorisation des silhouettes : tissus denses du village de pêcheurs, villas au bord du Lac, clochers ; parcs
> Dégagements des vues majeures
> Echelle des nouvelles constructions

�  Actions & outils :
Axe 1 : préserver et adapter les paysages habités
1.2bis Accompagner la mutation du territoire 
et tendre vers l’objectif ZAN 
1.3 Maintenir des espaces de respiration / 
espaces agricoles au cœur des tissus anciens

�  Cahiers illustrés de références et 
préconisations :
- Formes et palette végétales
- Espaces publics des hameaux
- Usages et occupations de l’espace public
- Soutènements
- Limites et clôtures

Priorité 3/3

• Échelle de l’enjeu  
   1/2

• Nécéssité au regard 
de l’état actuel   
   2/2

• Polyvalence de 
l’action   2/2

Priorité 3/3

• Échelle de l’enjeu  
   2/2

• Nécessité au regard 
de l’état actuel   
   2/2

• Polyvalence de 
l’action   2/2

�  Actions & outils :
Axe 1 : préserver et adapter les paysages habités
1.1 Préserver et valoriser les structures 
urbaines/paysagères des chefs-lieux et hameaux 
historiques
1.2 Améliorer la qualité des franges urbaines et 
tendre vers l’objectif ZAN
1.2bis Accompagner la mutation du territoire et 
tendre vers l’objectif ZAN

Axe 3 : pérenniser et valoriser les paysages 
agricoles et naturels
3.1 Valoriser la gestion de l’espace agricole et 
forestier, socle du paysage
3.2 Préserver et valoriser les grands paysages 
naturels emblématiques

Axe 5 : adapter le territoire aux enjeux de demain
5.2 Valoriser la trame verte et bleue du territoire 
et les bénéfices associés

�  Cahiers illustrés de références et 
préconisations :
- Petits collectifs et hameaux historiques
- Conduite de projet
- Soutènements
- Limites et clôtures
- Entretien des alpages et des terres agricoles
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LUGRIN
Maintenir les grands espaces de respiration ouverts en franges urbaines
• Identification des parcelles agricoles
> Maintien de ces espaces de pâturages ouverts non constructibles 
> Veiller à l’entretien paysager de ces espaces : limiter leur enfrichement et contrôler l’extension forestière 
> Lutter contre la fermeture du paysage (enfrichement d’une part et extension urbaine d’autre part) :  développer une politique agricole 
locale (convention d’alpage/pâturage, transhumance, facilitation d’installation agricole etc.)

• Réaffecter le patrimoine
> Quelques édifices « abandonnés » : nouveaux usages à trouver. (ex. grandes fermes, bâtiments agricoles, greniers ...)
> Identifier les édifices en attente de réaffectation (base de données collaborative à constituer)

• Restauration qualitative
> Préserver les ouvrages existants de qualité : enduits anciens, décors peints, bardages et rives, menuiseries et ferronneries anciennes ...
> Respecter la typologie des édifices et les compositions de façade lors des transformations : ordonnancement par niveaux, proportion et répartition des 
percements, ...
> Privilégier les matériaux naturels et locaux : chaux naturelle, pierres, bois, fer, ...
> S’inspirer du patrimoine environnant
> Proscrire les menuiseries PVC, les volets roulants en saillie

• Présentation et qualité des abords du patrimoine identifié
> Libérer les abords immédiats de ce qui pourrait entraver la mise en valeur (mobilier urbain, ouvrages techniques...)
> Aménager sobrement les abords pour révéler l’élément patrimonial

Valoriser les cheminements communaux et points de vue et simplifier les flux
• Maintien et mise à jour des parcours de découverte du patrimoine
> Mise à jour et mise en cohérence de la signalétique
> Elaboration d’un parcours à la découverte des hameaux, des rives du Lac jusqu’au hameau « Les Combes »

• Retrouver les chemins anciens 
> Se référer aux cadastres anciens pour retrouver les emplacements des chemins anciens, privilégier les cheminements piétons
> S’inspirer des parcours mis en avant par l’OT d’Abondance (ferme de Presles, Hameaux de Lugrin, Boucles des Carriers) et renforcer 
leurs visibilité (signalétique, cartographie etc.)  

• Amélioration du partage des espaces 
> Forte présence de la voiture à réduire (flux transfrontaliers importants, stationnements ; …) 
> Renforcer les itinéraires modes doux et l’offre de transports en commun : pôle multimodal, voies et infrastructures cyclables (plan vélo à l’échelle de la CCPEVA ; 
Via Rhôna), port, etc.
> Améliorer les paysages d’activités (supermarché, secteur d’activité) et participer à l’amélioration de la qualité de l’entrée de ville (av. du stade)

�  Actions & outils :
Axe 1 : préserver et adapter les paysages habités
1.1 Préserver et valoriser les structures urbaines/
paysagères des chefs-lieux et hameaux historiques
1.2 Améliorer la qualité des franges urbaines et 
tendre vers l’objectif ZAN
1.3 Maintenir des espaces de respiration / 
espaces agricoles au cœur des tissus anciens

Axe 3 : pérenniser et valoriser les paysages 
agricoles et naturels
3.1 Valoriser la gestion de l’espace agricole et 
forestier, socle du paysage
3.2 Préserver et valoriser les grands paysages 
naturels emblématiques

Axe 5 : adapter le territoire aux enjeux de demain 
5.2 Valoriser la trame verte et bleue du territoire 
et les bénéfices associés

�  Cahiers illustrés de références et 
préconisations :
- Entretien des alpages et des terres agricoles

�  Actions & outils :
Axe 3 : pérenniser et valoriser les paysages 
agricoles et naturels 
3.1 Valoriser la gestion de l’espace agricole et 
forestier, socle du paysage
3.2 Préserver et valoriser les grands paysages 
naturels emblématiques

Axe 4 : diversifier et enrichir les paysages 
touristiques et de découverte
4.1 Développer un accueil touristique fondé sur la 
qualité du cadre de vie et le patrimoine
4.2 Améliorer et valoriser les axes de déplacement 
et modes de découverte du territoire

�  Cahiers illustrés de références et 
préconisations :
- Usages et occupation de l’espace public et de la 
voirie
-  Routes et espaces d’accueil

Priorité 3/3

• Échelle de l’enjeu  
   2/2

• Nécéssité au regard 
de l’état actuel   
   2/2

• Polyvalence de 
l’action   2/2

Priorité 2/3

• Échelle de l’enjeu  
   1/2

• Nécéssité au regard 
de l’état actuel   
   2/2

• Polyvalence de 
l’action   1/2



194SCHÉMAS SCHÉMAS ARCHITECTURAUX ET PAYSAGERS - PAYS D’EVIAN - VALLÉE D’ABONDANCE

Schéma communal2
Améliorer la qualité des espaces publics et valoriser la place du piéton
• Sélectionner les espaces publics majeurs
Place de la Mairie et Parvis de l’église : réflexion en cours sur le centre-bourg accompagné par le CAUE, pousser la réflexion à 
l’échelle globale du centre-village. Conserver la même exigence sur les espaces publics que sur l’extension de l’école : contemporaine,  
innovante et respectueuse de l’existant (inscription dans le paysage/architecture du bourg).
Toutes les rives du Lac et les ruelles du hameau de pêcheurs comme la route de Chez Cachat
Valoriser le paysage d’entrée de ville entre le Chateau de Tourronde et le hameau de Tourronde : séquence entre deux « polarités » 
patrimoniales fortes, profitant de vue sur lac et d’accès directs au lac (plage publique) mais vocabulaire routier de la voirie qui 
dévalorise cette situation remarquable 

• (Re)-composition des espaces : 
> Cohérence de chaque espace : composition globale 
> Intégration/valorisation des attributs de ces espaces : édifice patrimonial, croix, lavoir, oratoire, arbres, murs clôtures, etc.
> Intégration mesurée du mobilier urbain, de la signalétique et des stationnements
> Hameaux : espaces publics apaisés
> Préserver le caractère végétal et boisé des plages de Tourronde, Vindry, Pont Rouge, témoin de l’esprit villégiature de la fin du XIXe s.
> Début d’une séquence remarquable de la RD1005 en balcon sur le lac, qui fait suite à la séquence villégiature/thermalisme entre Publier-Evian-Neuvecelle-
Maxilly-Lugrin, nombreuses possibilités d’arrêt et d’accès au lac à valoriser dans le cadre d’une réflexion plus globale sur la RD1005. Mettre en scène la RD1005 
en valorisant les accotements (potentiel arrêt - belvédère), réduire le caractère routier de cette route sublime et trouver une cohérence de traitement aux rives du 
Lac (à l’échelle de la CCPEVA voire du Chablais)

• Valorisation de l’ancienne voie ferrée : réouverture, accompagnement d’une voie verte ? via rhôna ?

• Traitement des revêtements :
>Diminution des revêtements imperméables (bitume)
> Intégration de la végétation
> Eviter le vocabulaire lié à la route

�  Actions & outils :
Axe 1 : préserver et adapter les paysages habités
1.4 Reconquérir et valoriser les espaces publics 
/ améliorer la qualité des espaces publics et 
valoriser la place du piéton

Axe 2 : adoucir les paysages d’activités et de 
mobilité
2.1 Améliorer et valoriser les infrastructures 
(zones d’activités, routes...) du territoire

�  Cahiers illustrés de références et 
préconisations :
- Usages et occupations de l’espace public et de 
la voirie
- Espaces publics des hameaux
- Traitement de sol et matériaux
- Formes et palette végétales
- Rez-de-chaussée d’activités

Priorité 3/3

• Échelle de l’enjeu  
   1/2

• Nécéssité au regard 
de l’état actuel   
   2/2

• Polyvalence de 
l’action   2/2
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Valoriser le patrimoine architectural majeur
• Identification du patrimoine majeur
> Patrimoine public
> Patrimoine religieux
> Village de pêcheurs
> Patrimoine villégiature
> Patrimoine rural
> « petit patrimoine »

• Restauration qualitative
> Préserver les ouvrages existants de qualité : composition, enduits anciens, décors peints, bardages et rives, menuiseries et ferronneries anciennes, couvertures, 
...
> Respecter la typologie des édifices et les compositions de façade lors des transformations : ordonnancement par niveaux, proportion et répartition des 
percements, ...
> Privilégier les matériaux naturels et locaux : chaux naturelle, pierres, bois, fer, ...
> Proscrire les menuiseries PVC, les volets roulants en saillie, 
> Accompagner et encadrer l’auto-construction 

• Présentation et qualité des abords du patrimoine identifié
> Libérer les abords immédiats de ce qui pourrait entraver la mise en valeur (mobilier urbain, ouvrages techniques, stationnements...)
> Aménager sobrement les abords pour révéler l’élément patrimonial

• Réhabilitation énergétique
>  Identifier au préalable les qualités patrimoniales à ne pas altérer (parements, modénatures, ouvrages de second oeuvre ..) et les qualités intrinsèques énergétiques 
(orientations, matériaux, inertie, ventilations, ...) 
> Proposer bouquet de travaux adaptés au patrimoine et aux qualités des édifices
> Intégrer l’isolation à l’intérieur des volumes existants pour limiter son impact

�  Actions & outils :
Axe 1 : préserver et adapter les paysages habités 
1.5 Valoriser le patrimoine architectural
1.6 Valoriser les matériaux et savoir-faire locaux

�  Cahiers illustrés de références et 
préconisations :
- Réaffectation des édifices abandonnés
- Développement durable et performance 
énergétique
- Éléments de second oeuvre
- Conduite de projet
- Limites et clôtures

Priorité 2/3

• Échelle de l’enjeu  
   1/2

• Nécéssité au regard 
de l’état actuel   
   2/2

• Polyvalence de 
l’action   1/2
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Schéma communal2 LUGRIN
Intégrer les nouvelles constructions au contexte urbain et paysager
• Intégrer les constructions aux rives et à la pente 
> Composition ordonnée et prenant en compte le paysage dans son ensemble (constructions très visibles dues aux vues dégagées)
> Ordonnancement des façades sur et vers le lac comme des façades amont 
> Limiter les déblais/remblais, notamment sur les voies d’accès

• Concevoir des volumes simples, dans l’esprit de l’existant, sans chercher à l’imiter :
> Échelle importante en relation avec l’environnement bâti, éviter les architectures banalisantes sans rapport avec le territoire
> Toitures à pente sur les bâtiments principaux
> Soubassements
> Balcons, sobriété des ouvrages menuisés et de ferronneries : galeries, garde-corps, débords de toiture, etc.
> Teintes générales en accord avec l’existant : toitures, enduits, menuiseries
> Éviter les matériaux d’imitations et pastiches

• Limiter le recours aux clôtures, sinon exiger un projet de clôture dessiné et qualitatif 
> Ferronneries / Murets / Grillages légers, accompagnement végétal
> Mise en cohérence avec l’environnement
> Renforcer la présence végétale dans les nouvelles constructions 
> Accompagner les projets d’un aménagement paysager 
> Intégrer les stationnements aux constructions neuves / Prévoir des garages, stationnements en sous-sol dans les nouvelles constructions pour désencombrer 
l’espace public des stationnements et libérer les sols / Projet de stationnement à prévoir (qualité)

• Accompagner la densification dans les hameaux et centre-ancien
> Formes urbaines cohérentes avec l’environnement urbain (implantation, volumétrie, ouvertures, matériaux...)
> Intégration des problématiques de gestion des stationnements dans des espaces contraints 

• Valoriser / qualifier les paysages d’activités 
> Requalifier les secteurs commerciaux et artisanaux en entrée de ville : qualité de traitement des circulations, rénovation des bâtiments,  traitement des espaces 
publics, traitement des limites....

�  Actions & outils :
Axe 1 : préserver et adapter les paysages habités
1.7 veiller à la qualité des constructions et 
de leurs abords (implantation – orientation – 
limites) / intégrer les nouvelles constructions au 
contexte urbain et paysager 

Axe 2 : adoucir les paysages d’activités et de 
mobilité
2.1 améliorer et valoriser les infrastructures 
(zones d’activités, routes...) du territoire

Axe 5 : adapter le territoire aux enjeux de demain
5.1 Transition énergétique et mobilités actives

�  Cahiers illustrés de références et 
préconisations :
- Petits collectifs et hameaux historiques
- Conduite de projet
- Soutènements
- Limites et clôtures
- Développement durable et performance 
énergétique
- Bâtiments agricoles

Priorité 3/3

• Échelle de l’enjeu  
   1/2

• Nécéssité au regard 
de l’état actuel   
   2/2

• Polyvalence de 
l’action   2/2
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Analyse du document d’urbanisme actuel

LUGRIN


